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Présents :  
Pour la MFP : Serge Brichet, Dominique Combe, Laurence Tribillac et Angélique Seguy. 
Pour les organisations syndicales : FO, CGT, CFDT FSU, UNSA, FA-FPT et CGC. 
 
Cette 3ème réunion depuis le début de l’année, s’est tenue le mardi 12 mars 2019 à 18h à 
la MFP sur le dossier de la PSC, après celle du 28 janvier et du 19 février 2019. 
 
Le président général de la MFP a précisé l’objet de la réunion, faire un retour sur notre GT 
avec la DGAFP sur la PSC (20/02) et à nouveau, a sollicité les organisations syndicales 
pour la validation de la « plateforme unitaire d’expressions convergentes » MFP/OS. 
 
Il nous demande aussi notre positionnement sur la résiliation à tout moment des 
complémentaires ». Sur ce point, les syndicats demandent le retrait du projet. 
Rappelons que nous n’avons pas participé à la réunion du 19/02 qui avait pour objectif de 
la part de la MFP de rendre compte de leur rencontre avec la mission. Pour sa part FO 
attendait la rencontre du 20/02 avec la DGAFP pour en savoir plus sur les intentions du 
gouvernement au-delà de l’article du projet de loi de transformation de la Fonction 
publique qui entend recourir par voie d’ordonnances sur le sujet de la PSC. 
 
L’ensemble des OS présentes ont partagé leur déception sur la réunion avec la DGAFP, 
sauf la CGT qui, dans une très longue intervention, s’est auto-félicitée de l’aspect « très 
ouvert » et « sans interdit » de la part du directeur général de la DGAFP ! 
D’ailleurs, la CGT tout en nous disant que les discussions en interne démontrent la 
complexité du sujet en fonction des versants, nous incite (et insiste) cependant à adopter, 
dans la perspective de la rencontre avec la DGAFP qui devrait avoir lieu en juin, le plan de 
bataille suivant : 
- rédiger des déclarations communes et une plateforme de revendications communes, 
comme celle présentée par la MFP.  
- Que celle-ci soit présente à nos réunions au ministère.  
- Qu’il faut se préparer à mobiliser « sachant que tout est ouvert » 
 
Au regard du peu d’enthousiasme que cette intervention a suscité, le président de la MFP 
nous a proposé qu’elle puisse en son nom dénoncer (d’ici la tenue de son assemblée 
générale du 6 juin), un certain nombre d’éléments concernant la protection sociale 
complémentaire. 
 
La CGT a rebondi en montrant son désaccord et en insistant sur la volonté de travailler en 
intersyndicale sur le sujet avec comme animateur la MFP. 
Les autres interventions de la FSU, de la CFDT, de la CGC, essentiellement étaient moins 
« velléitaires » que celles de la CGT. 
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FO est intervenue à plusieurs reprises pour tout d’abord indiquer le sens de notre position 
développée devant la DGAFP et la mission et pour ensuite resituer le sujet dans le cadre 
des attaques dirigées contre le Statut et la Fonction publique avec le projet de loi de 
transformation de la Fonction Publique. Sans oublier l’élément central de la politique 
gouvernementale de Darmanin/Dussopt, concernant la baisse des dépenses publiques et 
le gel de la valeur du point d’indice qui est lié, comme le sont également les suppressions 
massives de postes. Nous ne sommes pas naïfs quant aux propos (soi-disant ouverts) du 
DG de la DGAFP.  
 
FO n’entend pas lâcher la proie pour l’ombre.  
Toutes ces raisons nous amènent à organiser la grève du 19 mars (dont nous avons été 
les seuls à parler).  
 
Nous avons redit les réserves sur un texte unitaire, réserves qui sont au gré des réunions 
parfois exprimées par les uns ou les autres, sans que cela ne remette en cause l’intérêt de 
poursuivre nos échanges et la nécessité de regarder juridiquement plusieurs aspects, 
comme les conditions de révision du dernier référencement qui court sur 7 ans. 
 
Le président a clôturé la réunion en demandant de se revoir après les bilatérales (*)1 avec 
les inspections et de refaire un point à ce moment-là. 
De même, Dominique Combe nous a alertés sur une rumeur de la possibilité d’un « ANI 
sur la prévoyance », ainsi qu’une convention spéciale pour les séniors dans les tiroirs du 
gouvernement. 
 
Prochaine rencontre le mercredi 17 avril 2019 à 18H. 
 
Pour ce qui concerne la délégation de l’UIAFP/FO qui suit le dossier, nous avons convenu 
de préparer la rencontre avec la mission, le mardi 26 mars à partir de midi, au siège de la 
FGF. 
 
Pour FO : Thierry IVA et Luc DELRUE.  

 
Fait le 15 mars 2019 
 
 
 

 

                                                 
1 (*) Dates de rdv avec la mission : CGT le 20/03, FSU le 25/03, FO le 26/03.  
 


